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Fédération wallonne de l’Agriculture  
 

La Fédération Wallonne de l’Agriculture est une organisation 
professionnelle crée par les agriculteurs pour faire valoir 

leurs intérêts. 

 

Structure  

Issue d’une longue tradition de syndicalisme agricole, la FWA met à disposition de ses membres 

une équipe performante de conseillers qui analysent le contexte politique dans lequel le secteur 

évolue. Sur base de ces analyses, ce sont ensuite les agriculteurs désignés par la base qui 

décident des options à prendre et des actions à mener. 

La structure pyramidale de cette organisation assure une représentation juste de tous les types 

d’agriculture et de toutes les régions.  

Les positions défendues par la FWA émanent directement de la profession. C’est cela qui fait de la 

Fédération un interlocuteur crédible, efficace, face aux structures politiques qui encadrent le 

secteur agricole. 

Services 

■ Le syndicat 

La F.W.A. est une organisation de défense professionnelle, dont la base est constituée 

d'agriculteurs affiliés. Via ses instances locales, régionales, provinciales et nationales, la F.W.A. a 

pour mission de relayer les idées, les questions, les attentes vers les instances décisionnelles de 

ce pays.  

Syndicat démocratique, participatif, représentatif et fort d'une base solidaire, la FWA est un 

interlocuteur de poids face aux dirigeants politiques et partenaires sociaux.  

En plus de son rôle de lobbying et de représentation du secteur, la FWA propose un service 

individuel très complet à ses membres. 

■ Services d’études 

Ce service embrasse l'ensemble des sujets touchant l'économie agricole. Son action touche les 

différents niveaux de pouvoir: régional, fédéral et européen. Elle se résume en six mots:  

 Analyse : examen et étude de divers projets de règlementations, 

 Animation : présentation des projets en commissions et proposition de pistes de 

réorientation selon les réalités de terrain, 

 Négociation : suivi de l’évolution des dossiers en maintenant la base informée,  

 Représentation : participation à des séminaires tant dans le monde agricole qu’extra-

agricole (milieu scolaire, universitaire,…), 

 Vulgarisation : information sur les projets, règlementations et sujets touchant le 

secteur, participation aux cours organisés par la FJA (Fédération des Jeunes 

Agriculteurs),  

 Conseil : suivi de dossiers, démarches auprès des Administrations compétentes. 

http://www.fwa.be/webfwa/FwaPresParametrable.aspx?nompage=Histoire
http://www.fwa.be/webfwa/FwaPresParametrable.aspx?nompage=SE_Presentation
http://www.fwa.be/webfwa/FwaPresParametrable.aspx?nompage=FWA_LesStuctures
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■ Centre de gestion de technique agricole 

Le CGTA est un centre spécialisé dans la gestion des exploitations agricoles et dispose de 

références chiffrées très précieuses permettant certains choix d'orientation. Ses missions :  

 Analyse du revenu de différentes spéculations 

 Suivi de rentabilité, de trésorerie et des conseils personnalisés en fonction de 

l’exploitation 

 Analyse de l'endettement et du surendettement 

 

Le CGTA propose également aux agriculteurs de les aider à compléter leurs dossiers AIDA. 

 

■ Information et communication 

Edité par la FWA, Plein Champ est un hebdomadaire d’information agricole distribué auprès de 

tous les exploitants agricoles des parties francophone et germanophone de Belgique. 

Il aborde toutes les facettes de l’actualité agricole et du monde rural. Plein Champ  est le reflet 

des activités et préoccupations des structures de la FWA ! 

 

La FWA met également à disposition de ses membres une bibliothèque comprenant des 

règlements, des articles de presse, des communiqués, des formulaires types, des 

publications…directement accessible via son site : www.fwa.be  

 

Une responsable communication des contacts presse pour la FWA (Anne Pétré: 0484/499.077) 

 

Contacts 

 

Chaussée de Namur, 47 

B-5030 Gembloux 

Belgique 

Tél : +32 (0) 81 60 00 60 

Fax :+32 (0) 81 60 04 46 

e.mail : fwa@fwa.be

 
Site web : http://www.fwa.be 

http://www.fwa.be/websites/Pages_CGTA/CGTApage4_ConseilDeGestion.html#R�f�rencesChiffr�es
http://www.fwa.be/websites/Pages_CGTA/CGTApage4_ConseilDeGestion.html
http://www.fwa.be/
mailto:fwa@fwa.be
mailto:fwa@fwa.be
http://www.fwa.be/

